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PROJET DE DECRET

relatif aux implantations commerciales

AMENDEMENT

Larticle 28, alinéa 2 du projet de décret relatif aux
implantations commerciales est complété par un alinéa
rédigé comme suit :

« Les projets de modifications qui entralnent une
modification importante du mix commercial supérieure
a 5% mais inférieure a 10% sont soumis a déclaration
préalable écrite et expresse. ».

JUSTIFICATION

Il y a lieu de préciser ce qu’on entend par « modi-
fication importante» de ’activité et de soumettre a un
régime de déclaration tout changement dans le mix com-
mercial (d’un retail park par exemple) a raison de 5%
minimum et de 10% maximum.
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